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Avis de convocation 

 

Les actionnaires de la Société Interparfums sont convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire le 17 décembre 2025 à 12 
heures à la Maison de la Chimie, 28 rue Saint Dominique 75007 Paris, en vue de délibérer sur l’ordre du jour suivant :  
 

̶ Rapport du conseil d’administration ;  

̶ Rapports des commissaires à la fusion ;  
̶ Rapport des commissaires aux comptes sur la réduction de capital ;  

̶ Approbation du projet de fusion prévoyant la transmission du patrimoine de la société Interparfums Holding au profit de 
la Société ; en conséquence, augmentation du capital social,  

̶ Constatation de la réalisation de la fusion - Affectation de la prime de fusion ;  

̶ Réduction de capital pour annulation de ses propres actions reçues par la société Interparfums Holding au titre de la 
fusion ;  

̶ Modifications statutaires relatives aux opérations de fusion et de réduction de capital ;  

̶ Pouvoirs pour formalités. 
 

*************** 
 
A. – Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale.  
 

L'Assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent.  
 
Les actionnaires souhaitant participer à l’Assemblée Générale, s’y faire représenter ou voter à distance, devront justifier de la 
propriété de leurs actions au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale soit le 15 décembre 2025 à zéro heure 

(heure de Paris) par l’inscription en compte de leurs actions à leur nom, conformément aux conditions prévues à l’article R. 22-
10-28 du code de commerce : 

̶ Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société  

̶ Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité  
 
B. – Modes de participation à l’Assemblée Générale.  

 
1. Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale pourront :  
 

̶ pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif  : (i) se présenter le jour de l’Assemblée Générale 

directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité ou (ii) demander une carte 
d’admission (a) auprès des services CIC, par voie postale à l’adresse suivante : CIC Services Assemblées Générales, 
6 avenue de Provence 75452 Paris Cedex 09 ou par mail à l’adresse électronique suivante : serviceproxy@cic.fr ; ou 

(b) sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via le site dont l’adres se est la suivante : 
https://www.actionnaire.cic-marketsolutions.eu ;  

 
̶ pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : (i) demander, à l’intermédiaire habilité qui assure la 

gestion de son compte titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée ou (ii) si cet intermédiaire habilité est connecté 
à la plateforme sécurisée VOTACCESS, demander sa carte d’admission via cette plateforme en y accédant par le 
portail internet de cet intermédiaire habilité.  

 
Cette carte d’admission suffit pour participer physiquement à l’Assemblée Générale ; dans le cas où l’actionnaire au porteur 
n’aurait pas reçu à temps sa carte d’admission ou l’aurait égarée, il pourra se faire délivrer directement l’attestation de participation 
par ledit intermédiaire habilité et se présenter à l’Assemblée muni de cette attestation.  

 
Les actionnaires au porteur et au nominatif devront être en mesure de justifier de leur identité pour assister à l’Assemblée 
Générale.  
 

2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être 
représentés en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée Générale, ou à toute autre personne peuvent :  
 

̶ pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif : (i) demander et envoyer le formulaire unique de 
vote par correspondance ou par procuration, à CIC Services Assemblées Générales, 6 avenue de Provence 75452 
Paris Cedex 09 ou par mail à l’adresse électronique suivante : serviceproxy@cic.fr ou (ii) transmettre ses instructions 
de vote ou désigner (ou révoquer) un mandataire avant l’Assemblée Générale sur la plateforme sécurisée 

VOTACCESS ;  
 

̶ pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : (i) demander le formulaire unique de vote par 

correspondance ou par procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres. Ledit formulaire unique devra être 
accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier et adressé soit par voie postale à : 
CIC Services Assemblées Générales, 6 avenue de Provence 75452 Paris Cedex 09 ou par mail à l’adresse électronique 

suivante : serviceproxy@cic.fr ; ou (ii) si cet intermédiaire habilité est connecté à la plateforme sécurisée VOTACCESS, 
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voter ou désigner (ou révoquer) un mandataire via cette plateforme en y accédant par le portail internet de cet 
intermédiaire habilité.  

 
Le formulaire unique de vote par correspondance et de pouvoir est mis en ligne sur le site de la Société www.interparfums-

finance.fr.  
 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par l’émetteur ou le service Assemblées 
Générales du CIC, au plus tard trois jours francs avant la tenue de l’Assemblée Générale, soit le 13 décembre 2025 à minuit. 

Les actionnaires peuvent se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code 
de commerce par demande adressée à CIC Services Assemblées Générales, 6 avenue de Provence 75452 Paris Cedex 09 ou 
par mail à l’adresse suivante : serviceproxy@cic.fr.  
 

La plateforme sécurisée VOTACCESS sera ouverte à compter du 28 novembre 2025. La possibilité de voter ou de désigner un 
mandataire via celle-ci prendra fin la veille de l’Assemblée Générale, soit le 16 décembre 2025 à 15 heures, heure de Paris, 
conformément à l’article R. 225-80 du Code de commerce. Toutefois, afin d’éviter tout éventuel engorgement, il est recommandé 

aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l’Assemblée Générale pour voter. 
 
3. Conformément aux dispositions des articles R.22-10-24 et R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la 
désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités 

suivantes :  
 

̶ pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif pur : l’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse 

électronique suivante : serviceproxy@cic.fr en précisant le nom de l’émetteur concerné, la date de l’Assemblée 
Générale, les nom, prénom usuel, domicile et numéro de compte courant nominatif du mandant auprès du CIC ainsi 
que les nom, prénom et adresse du mandataire ;  

 

̶ pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur ou au nominatif administré  : l’actionnaire devra 
envoyer un email à l’adresse électronique suivante : serviceproxy@cic.fr en précisant le nom de l’émetteur concerné, 
la date de l’Assemblée Générale, ses nom, prénom usuel, domicile et références bancaires complètes ainsi que les 

nom et prénom du mandataire.  
 
Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, 
les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’Assemblée Générale, le 16 décembre 2025 à 15 heures 

(heure de Paris). Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse 
électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte.  
 
C. – Questions écrites.  

 
Jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée Générale, soit le 11 décembre 2025, tout actionnaire peut 

adresser au Président du Conseil d’administration de la Société des questions écrites, conformément aux dispositions de l’article 
R. 225-84 du Code de commerce. Ces questions écrites doivent être envoyées, de préférence par voie électronique à l’adresse 

suivante : assembleegenerale2025@interparfums.fr (ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au 
siège social). Elles doivent être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte. 
 

D. – Droit de communication des actionnaires. 
 

Les documents visés aux articles L. 225-115, R. 225-83, R. 225-88, R. 225-89 et R. 225-90 du Code de commerce sont 
tenus, à la disposition au siège social de la Société des actionnaires qui, le cas échéant, peuvent se les procurer dans les délais 

et conditions prévus par la loi. Tous les documents et informations prévus à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce peuvent 
être consultés sur le site de la société, à l’adresse suivante : www.interparfums-finance.fr 
 
 

E. – Retransmission de l’assemblée.  
 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, l’Assemblée générale fera l’objet dans son intégralité 
d’une retransmission audiovisuelle en direct accessible via le lien suivant : https://www.interparfums-finance.fr/assemblee-

generale-2025-2/.Son enregistrement sera consultable sur le site internet de la Société au plus tard sept (7) jours ouvrés après 
la date de l'Assemblée et pendant au moins deux ans à compter de sa mise en ligne.  
 

Le Conseil d’administration 
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